
        

 

Congrès des maires ruraux de France 

Motion adoptée à l’unanimité 

 sur l’exercice de la compétence Eau et Assainissement 

Restituer aux élus le choix et la capacité d’engager des solutions efficaces et sobres en 

adoptant la proposition de loi à l’Assemblée nationale 

Les Maires ruraux réunis en Congrès et en Assemblée générale à Poullan-sur-Mer (Finistère) 

le 1er octobre demandent au Gouvernement et au Président de l’Assemblée nationale 

d’inscrire au plus vite à l’ordre du jour la proposition de loi relative au maintien des 

compétences « eau » et « assainissement » dans les compétences facultatives des 

communautés de communes et des communautés d’agglomération. 

Il convient que la loi soit modifiée au plus vite par l’adoption d’une proposition de loi 

nouvelle votée de manière identique à celle adoptée au Sénat au printemps. 

Fruit d’une vision dogmatique de la Loi Notre qui consiste à concentrer les compétences sans 

s’interroger sur l’opportunité ou la faisabilité d’un tel transfert, la disposition actuelle 

dépossède les élus ruraux de tout choix quand ils ont souvent déployé des solutions 

adaptées à la géographie et la morphologie des territoires. 

Le transfert obligatoire avait été adopté dans des conditions qui obligent aujourd’hui à 

revenir sur ce choix inopportun. Il convient dès lors de revenir sur les articles 64 et 66 de la 

loi NOTRe qui transfèrent ces compétences obligatoirement au 1er janvier 2020. 

L’enjeu est d’améliorer la gestion de ces politiques en redonnant pouvoir de décision et de 

responsabilité aux élus locaux. L’idéologie consistant à éplucher les compétences des 

communes pour les affecter sans choix aux intercommunalités se heurte à une réalité 

concrète : le périmètre des nouveaux EPCI ne correspond pas obligatoirement aux périmètres 

du ou des syndicats ou régies gérant ces enjeux. 

L’enjeu est aussi économique puisque dans de nombreux cas, le transfert au niveau de 

l’intercommunalité se fera à coût plus important se répercutant sur le prix de l’eau avec une 

« harmonisation des tarifs » par le haut pénalisant le budget des collectivités et au final les 



usagers. S’ajoutent à cela des situations juridiques complexes rendant le transfert inutilement 

complexe ou inopérant. Enfin les élus souhaitent séparer la compétence « eaux pluviales » de 

la compétence « assainissement ». 

Dans ces conditions les Maires ruraux demandent à ce que dans le cadre de la concertation 

opérée à l’occasion de la Conférence Nationale des Territoires, l’Etat, l’Assemblée entendent 

la plus-value de l’expérience des élus ruraux pour retrouver une liberté d’actions synonyme 

d’efficacité et de responsabilité dans la gestion de l’eau et de l’assainissement. 

Par ailleurs, les Maires ruraux s’associent et soutiennent la demande des présidents des 

Agences de l’eau pour que les moyens alloués à ces dernières ne soient pas davantage 

amputés, grevant d’autant les projets locaux de modernisation des réseaux. 

 

Poullan-sur-Mer, le 1er octobre 2017 

 
 

 


